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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPT]B LIQIJE

DECRET NO 2OO5-308 DU 25 MAI 2OO5

portant agrément de la Société "CBC" au régime
" A" du Code des Investissements pour son projet
d' implantation d' une B oulangerie Pâti sserie, P izzeia et
divers à Akassato (Commune d'ABOMEY-CALAVI).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n"90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin;

Vu la loi no90-002 du 09 mai 1990 portant Code des Investissements ;

Vu la 1oi n" 90-033 du 24 décembre 1990 modifiant les articles 34,41,43,47,
49, 51, 59, 62 et 7 4 de la loi n' 90-002 du 09 mai 1 990 portant Code des
Investissements ;

Vu la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n'2005-052 du 04 février 2005 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n'2005-085 du 03 mars 2005 portant attributions, organisation et
Fonctionnement Ministère de la Planification et du Développement ;

Vu le décret n' 98-453 du 08 octobre 1998 fixant les modalités d'application de
la loi no 90-002 du 09 mai i990 portant Code des Investissements modifiée
par la loi n'90-033 du 24 décembre 1990 ;

Sur proposition du Ministre d'Etat chargé de ia Planification et du
Développement après avis de la Commission Technique des
Investissements ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 11 mai 2005 ;
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Artic e lt' Le pro,iet de boulangerie-pâtisserie, ptzzeia et crèmerie à Akassato de ia

Société "Commr"rnications Business Center" (CBC) est agréé au régime "A" du Code des

Investissemenrs poul.compter Ce 1a date de signature d.r-r présent Décret pour :

- une période de trente (30) mois au cours de laquelle la Société "CBC" doit réaliser son

programme d' investi ssement agréé et,

- une période de cinq (05) ans pour I'exploitation'

Ârticle 2 : L'activtté

O Article 3 : Les élérrrclis i -:,.;néi'cl'sc;it :

a

- un (01) Pétrin:
- cent quatre vinqt dix hujt (198) Plaques de cuisson:

- quan e /0.1) C'hanots:
- r,rn (0 1) Fotrr SP 1 I Boulangene:
- un (0 I ) Fout' sl'iii'a rciâti t' avec citarlois I

- un (01) RefroiCisseur:
- une (01; DiviseLrse;
- unc (0 i ) taçor-rnelise:

- cleux (01) Armoires ie tèrmentation;
- tro js 

103 ) \,irtrirl':s;
,,. fnr \ r',--..,^;-.1;cçe.- LLrl (v

- un (01) Llmit-ioiii
- deux (02 ) Nlacirines à glaces et sorbetière;

- un (01 ) Fottl Pâ.-isserie;
- Ltn (U I .t FoLr| PiZZAS:
- cent dix ( i l0) Plaques de crtissou pâiissièrc;

- r-rn (01) Strpporl Iour pâtissier:

- un (01) SuPPort Four Pizzas:

- un (01) Batter,rr NIélangerrr 201;

- r-rne 10 ) ) DoseLlr d'eau automatiqtte:
- une (01) Table rétiigérée centrale;

- une ( 0 i ) Friter-rse électrique sur table;

- trne (01 ) Lrve-main evec poussoir;
- r'rne (01) Lave-ustensiles de cuisine;

- une (01 ) Machine à couPer le Pain:
- une (0 1; Rernpiisseuse pâtissière:

....^ /^r ., À ..1.^ê^1.!'- urlq \v
; une{0 I ) lrs:::',rle elect'iqt:e 9L:
ê.;

à la làblication de Pa

pour laquelie le régime "A" est octrolré. se rapporte exclusivement

in ailmentaire. de produits de pâtisserie. dePizza et de crème-glace'

DECRETE



o

o

- u1e (0 i ) Bassrne electriqtLe 21L:
- trois (0i ) r'éhicules R-l tburgonnertes + c! :

- deux (02) Supports pour casserole:
- un(O I t \leLrbie murai i:oulirnqede iiOcir.:
- un (01 ) \{eLrble mural bouiangerie 60 cm;
- un (0 I I \I;ulrl"- mtLral bouiangeie 1Û[)cl^.l:

- un (0 I ) iot t1'r,rstensiles polrr pâtissene:
- un (0 I) GrcLrpe électrogènet
- un (01 ) Iot de l'naténels éleciriques (pornpes. i-rln'es. gicler-rs h'anstbs, thermostats,

tableau de commande. caisse de commande):
- un (01 ) lot de pièces de r ecl-renge;

Article ,l : Les a,,'entages accordés sont :

1- Pendant la période de réaiisation Ces investis seiirents. exonération des droits et ta.\es
perçus à l'enrée à l'exception cie 1a Tar-e ,le Voirie, de la Redevance
Statistique, dr-r Pré1èvemert Communautaire er du Prélèvement Communautaire de
Solidarité sur tous les éléments cités à l'article 3 ci-dessus et sur les pièces de
rechanse spécifiques aux équipements impoités dans ia limite d'un montant égal à 15

Yo dela valer.lr CAF des équipements.

2- Pendant 1a période d'exploitation et pour une durée à préciser dans l'Arrêté Conjoint
du Ministre chargé du Plan. et du Nlinistre chargé de l'Industrie, constatant ia fin de la
réalisation dn prosramme d'investissement:

* exonération de 1'Impôt sur ies Bénéi-rces Industriels et Commerciaux @IC) ;
* exemption des droits et taxes de sortie applicables aux produits de la boulangerie-
pâtisserie fabriqués et expot'tés par la Société "CBC".

Article 5 : Les matières pr:emières et emballages impor-tés par ia Société 'CBC" dans 1e

cadre du bénétlce du Code des investissements. sont soumis au régime de drorr commun
donc passibies des droits et ta.\es elt \ lglrËur.

Toutefois, la Société "CBC" bénéticiera d'une restihrtion desdits droits et taxes
(DRAWBACK) contbrmément aux dispositions du Code des Douanes sur les matières
premières et emballages importés entrant dans la fabrication des produits de la
boulangene-pâtisserie exportés et sous réserv'e du respect de la réglementation en
vigueur en ia matière.

Article 6 : Conformément aux dispositions de l'article 49 de la loi n" 90-002 du 09 mai
1990 portant Code des Investissements. 1a Société "CBC" bénéficiera d'une exonération
des dtgr-tp et taKes perÇus à l'enfrée à l'exception de la Taxe de Voirie, de la Redevance
§tatist$T.. du pràlè.,ement Communautaire et du Prélèvement Communautaire de
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Solidarité sr-rr les
consonrmables.

lubrifiants, le gas-oi1 et le ti-rel oil utilisés comme matières

o

o

#*F{- Pendant la pénode d'agrément er conformément aux dispositions des articres33,34,35. -j6. 5r et 52 du code des Investissemenrs. la société ,,cBC,, est tenue derespecter les obiigations incombanr aux bénét-iciaires d,un .egi-À p.i"][fie o, cod" 0.,Inyestissements. Eile doit en particulier :

- réaliser ses programmes d'investissement et de production contenus dans son dossiercorêé .

- utiliser un personnel comprenant au moins cinq (05) agents béninois et atîecter aumoins 60 ;n/o de la masse salariale totale u, p..son r.l ùg.rirJ, au p-:"t ; 
- '

- tenir rme comptabilité régulière et conforme au S-vstème Comptable Ouest-Aiiicain,
quel que soit ie chilfi.e d'aiTaires réalisé ;

- sauvegarder les condidons écologiques, en paniculier l,environnement ;

- poursuivre les objectifi économiques, commerciaux et sociaux du projet debouiangerie- pârisserie penclant au moins cinq i05) a,s après l'expir.ation de la période
d'agrément dudit projet.

Article 8 : Dans le cadre de ses activités, la société ,,cBC" 
est tenue de prendre toutes

1es dispositions nécessaires pour assurer ia protection, l,amélioration et une bonnegestion de son environnement notamment en ce qui concerne le traitement des eaux
usées, des ordures et aurres déchets générés par son unité.

Àrticle 9: Conformément aux dispositions de l'article 17 du Code des Investissements,
la soc.iété- "cBC" doit séparerles installations physiques, le personnel et la comptabiiité
de sa boulangerie-pâtisserie, objet du présent ôeéret, de ceux relatifs à toutes ses aurres
activités antérieures ou r-rltérieures.

Article 10 : La Société "cBC" doit se conformer aux dispositions de la Loi n" 90_002 du
!f mal 1990 portant code des Invesrissements modifièe par la Loi n.90-033 du 24décembre 1990 et du Décret n'9g-,,453 du 0g octobre 199g fixant les modalités
d'applicarion dLrdi t Code.

iement des iitiges qui résulteraient de I'application du présent Décret
ent aux dispositions des qpicles 73 et14 de la Loi n.90_002 du 09('ode des lnvestissemerifi; modif,rée par la Loi n" 90_033 du 24

,t

Articie 1i : Le règ
se ltra confbrntén-r
mai 1990 Dorrant
décembre 1990.
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Article l2 : Le Ministre d'Etat chargé de la Planification et du Développement,
le Ministre des Finances et de I'Economie, le Ministre de l'Industrie, du
Commerce et de la Promotion de I'Emploi et Ie Ministre de la Fonction Publique,
du Travail et de la Réforme Administrative sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent Décret qui sera publié au Joumal Officiel.-

FaitàCotonou,le 25 mai 20o5

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat chargé de la
Planihcation et du Développement,

Zu SALAMI

a Le Ministre des Finances et
de l'Economie,

Cosme SEHLIN.-

Le Ministre de l'Industrie, du
Commerce et de la Promotion
de l'Emploi,

)

Massivatou LATOUND.II LAURIANO.-
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Le Ministre de la Fonction Publique, du
Travail et de la Réforme Administrative,

t

a
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AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CC 2 CS 2 FIAAC 2 CES 2 MECPD 4
MFPTRA 4 MTCPE 4 MFE 4AUTRES MINISTERES 17 DGBM-DCF-
DGTCP. DGID- DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-
CSN -IGAA 3 UAC-ENAM-FADESP 3 UNIPAR-FDSP 02 LA SOCIETE.'cBC" 02 JO 1.
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